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 La vie du syndicat 

 Les instances 
 

Le Bureau et le Comité sont les 2 instances assurant le fonctionnement du 
syndicat. Le Bureau s’est réuni 8 fois au cours de l’année et le Comité 4 fois.  

Au total, 26 délibérations ont été validées, dont 10 étaient relatives à des 
questions budgétaires ou financières (recherche de financements), puis 6 ont 
concerné la composition des instances, avec notamment la nécessité d’organiser 
les élections au bureau syndical suite aux fusions d’EPCI et à l’adhésion de 2 
nouvelles communautés de communes.  

3 délibérations ont été prises concernant des avis sur des documents d’urbanisme 
et 2 sur l’extension du périmètre du syndicat. Enfin, une dizaine de délibérations 
ont concerné des sujets divers (lieu du comité, conventions…etc). 

 

L’évolution du périmètre 
L’année 2017 a été marquée par les recompositions impulsées par le Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunale et l’extension du périmètre du 
SIRDAB.  

Au premier semestre, la mise en œuvre du SDCI a donné lieu à une première 
extension du périmètre à l’ensemble des communes des Terres du Haut Berry et 
de Cœur de Berry. À cette occasion, des réunions de présentation ont été 
organisées pour chacun des 2 nouveaux EPCI créés afin de présenter le syndicat 
et les enjeux liés à la couverture des EPCI par un SCoT. 

Une seconde extension est ensuite intervenue au cours de l’année suite aux 
demandes d’adhésions des Communautés de Communes Vierzon-Sologne-Berry 
et Villages de la Forêt et aux avis favorables du Comité Syndical et de ses EPCI 
membres. 

L’arrêté préfectoral du 14 novembre 2017 a ainsi arrêté le nouveau périmètre du 
SIRDAB, emportant extension du périmètre de SCoT. Par la suite, les élus 
représentant les nouveaux territoires ont été installés au comité syndical et de 
nouveaux Vice-présidents et membres du bureau ont été élus. 

Aujourd’hui, le SIRDAB compte : 

- 7 EPCI, rassemblant 101 communes et 200 000 habitants,  
- 132 délégués titulaires au comité, 
- 10 Vice-Présidents et 5 membres du bureau. 

Le dialogue avec le partenaire régional 
En parallèle, la nécessité de participer activement aux démarches 
régionales et de défendre collectivement les intérêts du territoire s’est 
affirmée tout au long de l’année.  En particulier, les élus du Bureau 
Syndical,  tant en tant qu’élus communautaires qu’élus au SIRDAB, ont 
participé à plusieurs démarches régionales et contribué à y rappeler les 
spécificités du  territoire et à défendre ses intérêts : Conférence 
Territoriale de l’Action Publique (CTAP), SRADDET, Création de Dev-
up.…etc  

Les réflexions sur l’évolution du syndicat  
L’évolution du périmètre du syndicat a suscité au cours de l’année des réflexions 
sur l’évolution de son fonctionnement. Les réflexions autours de la création d’un 
PETR ont par ailleurs émergées en parallèle. Dans la mesure où il est apparu assez 
rapidement que le SIRDAB serait amené à porter le PETR si sa création était 
validée, les réflexions sur l’évolution du syndicat se sont donc concentrées sur les 
réflexions autour de la création d’un PETR (cf. p6). 

 
  

 

1 

En chiffres  

Comités syndicaux  4 

Bureaux syndicaux  8 

Délibérations  26 

 

En chiffres  

Réunion de 
présentation  du 
syndicat  4 

EPCI accueillis 2 

Communes 
accueillies  37 

Délégués titulaires 
supplémentaires 44 

Evolution de la 
population du 
syndicat + 50 000 

 



            

La mise en œuvre du SCoT   

La participation aux démarches de 
planification 
La mise en œuvre du SCoT s’effectue notamment à travers la déclinaison de ses 

orientations dans les documents d’urbanisme et de planification locaux. C’est 

pourquoi, le code de l’urbanisme prévoit que les établissements porteurs de 

SCoT participent en tant que Personne Publique Associée (PPA) aux procédures 

d’élaboration et d’évolution des documents de planification.  

Ainsi, le SIRDAB a été associé aux 5 démarches de PLUi engagées sur son 

périmètre (Fercher Pays Florentais, Bourges Plus, Terres Vives, Terroirs 

d’Angillon, La Septaine). Cette participation est essentielle pour contribuer à la 

bonne compréhension par les maitres d’ouvrages et leurs prestataires des 

orientations du SCoT. Elle se traduit par la participation aux  réunions PPA et/ou 

aux réunions de concertations qui rythment les différentes démarches 

Le syndicat a de plus émis un avis sur des Programmes Locaux de l’Habitat et des 

projets de PLU (élaboration, révision, modification) au titre de leur compatibilité 

avec le SCoT.  

 les PLH des CdC Fercher Pays Florentais et La Septaine ont reçu un avis 

favorable du bureau en janvier et en juin 2017. 

 Plusieurs procédures d’évolution de documents d’urbanisme ont également 

fait l’objet d’un avis du bureau (révision) ou de la Présidente (modification) : 

la révision du PLU de Sainte-Solange (janv. 2017), la modification simplifiée 

du PLU de Plaimpied-Givaudins (mars 2017), la modification du PLU de 

Quantilly (mai 2017), la modification simplifiée du PLU de Baugy (sept. 

2017), des Aix d’Angillon (oct. 2017) et la modification du PLU de Bourges 

(nov. 2017). 

En parallèle, le SIRDAB a été associé à la démarche de Plan Climat (PCAET) de 
l’Agglomération Bourges Plus, dès la phase diagnostic amorcée en juin 2017.  

Enfin, en tant que SCoT limitrophe, le SIRDAB est aussi amené ponctuellement à 

participer à des réunions organisées pour l’élaboration de SCoT ou PLUi des 

territoires voisins. En 2017, cela a notamment concerné la démarche de PLUi de 

la Communauté de Communes Berry Loire Vauvise 

Les commissions CDPENAF et CDAC 
En tant qu’Etablissement Public compétent en matière de SCoT, le SIRDAB siège 
à la Commission Départemental de Préservation des Espaces Naturels et 
Agriculture et de la Forêt (CDPENAF) et à la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial (CDAC).  

La première est une instance obligatoirement consultée pour avis sur tout projet 
d’urbanisme ou d’aménagement consommant des terres agricoles, tandis que la 
seconde est compétente pour accorder ou refuser des autorisations 
d’implantations de commerces de plus de 1000 m ². 

Le SIRDAB a assisté à plusieurs réunions de la CDPENAF notamment celles 
concernant la définition des modalités de l’auto-saisine de la commission sur les 
PLUi au stade du PADD, et les premières présentations des démarches PLUI (ex. 
CdC Trois Provinces). 

Le SIRDAB a siégé à une CDAC en 2017 et a analysé un seul projet commercial au 
titre de sa compatibilité avec le SCoT. 
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En chiffres  

PLH approuvés  3 

PLUi  suivis  5 

PCAET suivis: 1 

Réunion PPA et 
comités de pilotage 6 

Avis sur des projets 
de documents de 
planification  8 

 

En chiffres  

CDPENAF  4 

CDAC  1 

 



            

 
  

La délimitation des contours urbains  
Au 1

er
 semestre 2017, l’équipe du SIRDAB a poursuivi son appui aux communes et aux EPCI 

pour faire évoluer la délimitation des contours urbains réalisée sur la base de la 
méthodologie validée en comité syndical le 5 février 2015. Ce travail s’inscrit dans le 
prolongement du travail mené en 2016 pour les autres EPCI de son périmètre. 

Cette action a notamment permis d’informer les élus des CdC Terres du Haut Berry (ex-
Terres Vives) et Cœur de Berry (ex-Terres d’Yèvre) sur le travail de convergence effectué 
avec les services de l’Etat, pour traiter des différents secteurs pour lesquels l’intégration à 
l’enveloppe urbaine était sujet à interprétation.  

Ce travail mené par l’équipe du SIRDAB a permis de sécuriser une base sur laquelle 
appuyer l’élaboration des PLUi, dont la consommation foncière projetée en extension 
devra être compatible avec les objectifs du SCoT.  

Exemple de carte des contours urbains 

 

Les autres actions menées au titre de la mise en 
œuvre du SCoT 

Le SIRDAB est également un acteur de l’aménagement et du développement du territoire 

au sens large. À ce titre, il est invité ou associé à différents types de démarche en lien 

avec l’aménagement du territoire, le développement territorial, l’urbanisme, l’habitat, le 

paysage …etc  

 En 2017, cela a concerné les démarches suivantes : 
 Club régional des SCoT. 
 Programme d’Intérêt Général (logement) du Conseil Départemental; 
 Rencontres du réseau PLUi du Cher (DDT) ; 
 Préfiguration de l’Agence Régionale de la Biodiversité (Région Centre Val de Loire) 
 Comité agricole du Pays de Bourges ; 
 Elaboration du document d’aménagement forestier d’Allogny ; 
 Etude biodiversité du Pays de Bourges ; 
 Candidature du Sancerrois au patrimoine mondial de l’UNESCO « collines du 

sancerrois, territoire de l’AOC et piton de Sancerre » (DREAL) 
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En chiffre  

Démarches suivies 7 

Réunions : 9 

 

 

En chiffres  

Réunions en 
commune  4 

Réunion technique 
avec l’Etat  2 

 



            

L’appui aux démarches de planification 

Au-delà de son rôle de PPA, le SIRDAB a continué d’apporter un appui aux EPCI dans 
la conduite des démarches de planification, notamment les Plans Locaux d’Urbanisme 
intercommunaux et les Programmes Locaux de l’Habitat. 

L’équipe accompagne ainsi ses EPCI membres dans la démarche d’élaboration de ces 
documents au niveau technique,  administratif ou juridique : information sur les 
contraintes réglementaires, méthodologie et pilotage des études, analyse des 
productions des prestataires, appui pour la rédaction de délibérations …etc. 

Stratégies en matière d’habitat et de foncier  
L’équipe a poursuivi son accompagnement technique et juridique auprès des EPCI 
dans le cadre de leur PLH.  

En 2017, cet appui a surtout concerné la finalisation du PLH de la Septaine et la mise 
en œuvre du PLH de Fercher Pays Florentais. 

Concrètement, du printemps à la fin d’année, l’équipe a suivi la première phase 
d’arrêt du PLH de la Septaine. Elle a pu analyser les documents rendus par le bureau 
d’études et appuyer l’EPCI sur cette phase d’arrêt d’un point de vue administratif et 
juridique (délibération, délais, avis des communes…). Le second arrêt prévu au 1

er
 

trimestre 2018, sera suivi d’un passage en CRHH (comité régional de l'habitat et de 
l'hébergement). 

En parallèle, les services ont poursuivi leur appui à la CdC Fercher Pays Florentais 
après l’approbation de son PLH. La mise en œuvre de celui-ci a donné lieu à des 
échanges relatifs à la mise en place d’un observatoire local de l’habitat. 

 

Élaboration des PLUi 
En 2017, l’équipe a appuyé les démarches d’élaboration des PLUi de Fercher Pays 
Florentais, Bourges Plus, en Terres Vives, Terroirs d’Angillon et La Septaine.  

Les 2 chargés de mission se sont rendus disponibles pour participer aux différentes 
réunions techniques organisées par les EPCI, ainsi qu’aux comités de pilotage, en 
parallèle du rôle de PPA.  

Ils ont de plus procéder à la relecture et l’analyse des diagnostics réalisés afin 
d’évaluer leurs qualités, leurs réponses aux impératifs légaux et s’assurer de la bonne 
compréhension du territoire et de ses spécificités par les prestataires. 

Le SIRDAB a également apporté un appui à la CdC Vierzon-Sologne-Berry pour 
préparer le lancement d’un PLUi-H, à travers la relecture du CCTP et des délibérations 
nécessaires pour engager la procédure. 
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En chiffres  

Etudes PLH /PLUi 
suivies  8 

Réunions 
techniques 
PLUi/PLH  30 

Réunions en 
commune  4 

Réunion technique 
avec l’Etat  2 

Rapports de 
diagnostic analysés 5 

 



            

La contribution au SRADDET 

  
 

 

Le 2
nd

 semestre de l’année 2017 a vu la mobilisation de l’équipe du SIRDAB à 
l’élaboration du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la Région Centre Val de Loire. Comme le 
prévoit la loi NOTRe, La Région a prescrit l’élaboration de son SRADDET en mars 
2017. Les modalités de concertation précisées en Conférence Territoriale de l’Action 
Publique (CTAP) prévoient l’association des structures porteuses de SCoT.  

 

Une participation déterminante 
Le SRADDET est un schéma d’aménagement transversal et prospectif qui a vu sa 
portée prescriptive particulièrement renforcée par rapport à l’ancien document de 
référence (SRADDT). Désormais, les règles générales du Schéma s’opposeront dans 
un rapport de compatibilité au SCoT.  

Les Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux et les Programmes Locaux de 
l’Habitat seront indirectement concernés par les dispositions du SRADDET, par 
l’intermédiaire du SCoT. 

Forts de l’expérience du SRADDT approuvé en 2011, les élus du SIRDAB se sont 
accordés sur l’importance de cette participation, afin de faire valoir les intérêts du 
sud de la Région dans la stratégie régionale d’aménagement du territoire. 

 

Le travail de contribution 
En 2017, le SIRDAB a participé à l’élaboration du SRADDET à travers des ateliers 
thématiques et des cercles d’acteurs organisés par la Région sur la définition des 
orientations.  

Au 4ème trimestre, le SIRDAB a travaillé à une contribution écrite en vue de la 
future sollicitation de la Région. Pour formaliser cette contribution, le bureau 
syndical a été la cheville ouvrière d’une réflexion visant à identifier des orientations 
d’aménagement partagées à relayer à la Région. Ce travail s’est organisé autour de 
trois réunions du bureau entre septembre et décembre 2017. 

L’équipe technique s’est par ailleurs particulièrement mobilisée pour participer aux 
rencontres organisées par la Région Centre et a réalisé un important travail de 
dialogue avec les services régionaux.  

Enfin, le SIRDAB a participé au lancement des démarches INTERSCOT à l’échelle 
régionale, puis a été à l’initiative d’une déclinaison départementale en fin d’année 
2017. 

 

Les perspectives pour 2018 
Ce travail se prolongera en 2018. Le projet de contribution du SIRDAB sera soumis à 
délibération du comité syndical au cours du 1

er
 semestre. Le Conseil Régional 

projette par ailleurs d’arrêter le SRADDET à l’automne 2018. Le comité syndical du 
SIRDAB sera alors amené à émettre un avis sur le projet arrêté. 
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En chiffres  

Réunions 
SRADDET en Région  3 

Bureau syndical  
traitant du 
SRADDET  3 

Réunion InterSCoT             5 

 

 



            

La préfiguration du PETR  

Les réflexions relatives à la création d’un PETR à l’échelle des bassins de vie berruyer et 
vierzonnais ont occupé une place centrale dans l’activité du SIRDAB au cours de l’année 
2017. Le SIRDAB a réalisé un travail d’animation important pour initier la constitution d’un 
comité de pilotage, puis réaliser une étude de préfiguration avec la participation des 
syndicats mixtes des Pays de Bourges et de Vierzon. 

 

L’organisation du dialogue 
La possibilité de créer un Pôle d’Equilibre Territorial Rural (PETR) a été soulevée par la 
Préfète du Cher lors de réunions d’information en fin d‘année 2016, dans le contexte où 
la loi NOTRe ne prévoit plus d’existence juridique pour les syndicats dits de Pays et où 
plusieurs EPCI issus de fusion se répartissent sur plusieurs périmètre de Pays. 

Suite à cette proposition, plusieurs réunions d’échanges et de dialogues ont été 
organisées par le SIRDAB en début  d’année 2017 avec des représentants des principaux 
acteurs concernés : pays, EPCI, ville centre, parlementaires du territoire. 

Afin d’enrichir les réflexions et partager leur analyse avec les élus du territoire, Mme la 
Préfète du Cher, ainsi que M. ROULLET, Vice-Président du Conseil Régional à 
l’Aménagement du territoire ont participé à des réunions d’échanges dédiées au projet 
de création d’un PETR. 

La mise en place d’un Comité de pilotage 
Par la suite, un comité de pilotage associant les Présidents des 3 syndicats mixtes, des 7 
EPCI concernés, le Conseil Régional Centre-Val de Loire et le Conseil Départemental a été 
mis en place pour piloter les réflexions sur les modalités possibles de création du PETR. 

Afin d’étudier les bases de son fonctionnement et anticiper au mieux les conséquences 
opérationnelles et financières, les élus ont souhaité initier une étude de préfiguration à 
l’automne 2017. L’équipe du SIRDAB a travaillé à la définition du besoin et à la rédaction 
du cahier des charges, en associant les élus du COPIL et les équipes des syndicats de 
Pays. 

En parallèle, le comité de pilotage a constitué trois groupes de travail alimentés par les 
techniciens des trois syndicats mixtes, pour approfondir la réflexion sur : 

 les missions qui pourraient être confiées au PETR ; 
 la gouvernance possible de la future structure ; 
 les hypothèses financières ; 
 la communication. 

 

L’étude de préfiguration 
L’étude de préfiguration a été engagée à l’automne 2017. Cette dernière a été 
cofinancée à part égale par le SIRDAB, le Pays de Bourges et le Pays de Vierzon, et a été 
subventionnée à hauteur de 80% au titre du Contrat de Plan Etat Région (CPER). Le 
SIRDAB pilote cette étude, et est en relation directe avec le prestataire (ExFilo). 

L’étude de préfiguration doit apporter des éléments d’aide à la décision sur les démarches 
et procédures de création, les aspects organisationnels et financiers et les éléments liés 
aux ressources humaines.  
 
En l’état des réflexions à la fin de l’année 2017, ce rapprochement passerait par la 
transformation du SIRDAB en PETR, et la dissolution et le transfert des missions, contrats 
et moyens des Syndicats des Pays de Bourges et de Vierzon. La décision portant sur la 
création du PETR pourrait être prise au cours de l’année 2018. 
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En chiffres  

Réunions  de 
concertation 3 

Comité de pilotage 7 

Groupe de travail 5 

Comité technique  4 

 



            

Le service application du droit des sols 

 
 

L’activité du service 
Le bilan d’activité 2016 avait mis en exergue le faible dimensionnement du service, 
alors à 1,6 Equivalent Temps Plein, tant en raison du volume d’activité que de la 
nécessité d’assurer la continuité du service tout au long de l’année.  

C’est pourquoi, l’équipe est constituée depuis le 1
er

 janvier 2017 de 2 agents à 
temps plein. Avec 640 actes reçus pour instruction, soit une moyenne de 53 
actes/mois,  le volume d’activité en 2017 a confirmé le caractère indispensable de ce 
passage à 2 ETP.  

 

2017 Semestre 1 Semestre 2 Total général  

Cœur de Berry 124 192 316 

Fercher Pays Florentais 105 104 209 

Ex Terroirs d’Angillon 99 16 115 

Total semestre 328 312 640 

 

De nouvelles communes adhérentes 
Suite aux fusions issues du SDCI, les Communautés de Communes Terres du Haut 
Berry (comprenant les ex Terroirs d’Angillon) et Cœur de Berry (comprenant les ex 
Terres d’Yèvre) ont été créées au 1

er
 janvier 2017.  

De ce fait, Cœur de Berry a décidé d’étendre l’adhésion au service ADS du SIRDAB à 
l’ensemble de son territoire, soit 8 communes  des ex Vals de Cher et d’Arnon (VCA).  

En parallèle, la CdC Terres du Haut Berry a décidé de récupérer l’instruction de tout 
son territoire, dont celle des Terroirs d’Angillon (CCTA), soit 7 communes. 

Le volume d’actes de VCA étant équivalent à celui de la CCTA, le transfert était neutre 
sur le dimensionnement du service. Néanmoins, un enjeu fort a été d’assurer la 
transition dans de bonnes conditions.  

Le dialogue entre l’ensemble des parties intéressées et les efforts de chacun (SIRDAB, 
Cœur de Berry, Terres du Haut Berry, Services de l’Etat) ont permis de limiter à 15 
jours la période pendant laquelle le SIRDAB a assuré simultanément l’instruction pour 
les nouvelles communes de Cœur de Berry et les anciennes communes des Terroirs 
d’Angillon. Cela a toutefois entrainé un pic d’activité de 78 actes au cours du mois de 
juillet, qui a pu être absorbé grâce à l’investissement des agents. 

En parallèle de l’instruction, le service a par ailleurs proposé aux nouvelles communes 
un accompagnement collectif et personnalisé : suivi administratif des adhésions, 
organisation d’une formation, rencontres en mairie, paramétrage du logiciel, 
récupération de données… 
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En chiffres  

Réunions 
communes/CdC  5 

Formation logiciel 
aux communes  1 

RDV pétitionnaires 15 

Actes instruits 640 

               


